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EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
N° 2022-58 

Séance du 13 juin 2022 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 07 juin 2022, s'est réuni 

dans les locaux de l'école d'Évires, 
sise 134 route de la Côte - Évires - 74570 FILLIÈRE, 

conformément à 
la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 

qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoir : 5 - Votants : 26 

OBJET : VERSEMENT DU SOLDE DE LA SUBVENTION 2021 A LA CRÈCHE 
ASSOCIATIVE LES P'TIOUTS 

Présents: ALAIS 1. - ALLEGRET-PILOT A. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. -
DAUBeRCIES M-C. - DELILLE M. - DITTA E. - DUPONT C. - FILLION L. - JACOB C. - MAXENTI J-C. - ODORICO 
L. - PONTAIS M. - REYDET N. - RIGOBERT S. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É 

ALESINA C. (pouvoir à ALAIS 1.) - ESCALON-DESTRUEL J-S. (pouvoir à DAUBERCIES M-C.) -
MERCIER-GUYON C. (pouvoir à BÉVILLARD J-P.) - NICOLAS A. (pouvoir à REYDET N.) - RÉVEILLON É. 
(pouvoir à DUPONT C.) 

BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - HUCHET C. - LAFFIN C. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : ROPHILLE C. 

Entendu l'exposé suivant: 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la petite enfance, la commune de Fillière verse 
chaque année, dans le cadre de conventions d'objectifs et de moyens signées avec chaque 
structure, une subvention dite d'équilibre aux crèches associatives du territoire. Cette 
subvention fait l'objet d'un versement en trois fois, en fonction des éléments financiers et 
comptables transmis par les structures à la commune. 

Pour l'année 2021, la crèche associative Les P'tiouts n'a pas été en mesure de transmettre 
des éléments financiers probants avant le mois de mai 2022, ce qui a retardé d'autant le 
versement du solde de la subvention 2021 qui lui avait été attribuée. 

Aussi, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 

Vu la convention d'objectifs et de moyens signé le 12 avril 2019 entre la crèche associative « 
Les P'tiouts » et la commune de Fillière ; 

Vu la délibération n°2021-89 du 13 septembre 2021 portant attribution des subventions aux 
crèches associatives de la commune; 

Vu le compte de résultats de 2021 fourni par la crèche associative « Les P'tiouts » en date 
du 05 mai 2022 

Vu les acomptes versés en 2021 pour un montant de 44 000 €, sur une subvention totale de 
66 000 €; 

Considérant que le montant du solde de la subvention 2021 s'élève ainsi à 22 000 €; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

• APPROUVE le versement du solde de la subvention 2021 à la crèche associative
« Les P'tiouts » pour un montant de 22 000 €

• ET PRÉCISE que les crédits correspondants sont nsc its au budget de la commune.

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmission 
en Préfecture le 
Publication/affichage 10 : 1 JUIL 2022 

·e
an ANSELME


